
Education International 
Internationale de l'Education 
Internacional de la Educación 

 
http://www.ei-ie.org 
 
 
RÉGION EUROPÉENNE 
– CSEE 
 
Présidente 
Christine BLOWER  
 
Vice-président·e·s 
Odile CORDELIER  
Andreas KELLER 
Trudy KERPERIEN 
Dorte LANGE 
Galina MERKULOVA  
Branimir STRUKELJ  
 
 

 
 
Boulevard Bischoffsheim 15, 
6e étage – 1000 Bruxelles 
Tél. : +32 2 224 06 91/92 
Fax : +32 2 224 06 94 
secretariat@csee-etuce.org 
http://www.csee-etuce.org 

 
 
Directrice européenne 
Susan FLOCKEN 
 
Trésorier 
Mike JENNINGS 
 
 

 

CSEE  
European Trade Union Committee for Education 

Région européenne de l’IE  
 

 

 

Déclaration du CSEE sur la situation des réfugié·e·s à Mória :  

le respect des droits humains avant tout !  
 

(adoptée par le Bureau du CSEE le 22 septembre 2020) 

 
 

L’incendie dévastateur qui a détruit le camp de migrant·e·s de Mória, le plus grand de 
Grèce, le 9 septembre 2020, a laissé plus de 12.000 réfugié·e·s, dont 4.000 enfants, sans 
abri, sans effets personnels et sans accès à l’hygiène, à la nourriture, à l’eau, à l’éducation 
ou à d’autres services de première nécessité. Les mineur·e·s non accompagné·e·s ont dû 
être transféré·e·s vers d’autres centres d’accueil en Grèce et, après avoir dormi une 
semaine dans les champs et aux abords des routes, plus de 9.000 personnes sont 
désormais hébergées dans le nouveau camp de Kara Tepe, pouvant en accueillir au 
maximum 8.000 et où les travaux de construction se poursuivent. Le site a été mis en 
place par les autorités grecques, globalement responsables de la gestion et de la 
coordination des réponses humanitaires, avec le soutien de l’UNHCR, l’Agence des 
Nations Unies pour les réfugié·e·s, et d’autres organisations.  
 
Les organisations membres du CSEE en Grèce signalent que ce nouveau centre de Kara 
Tepe fonctionne actuellement comme un camp d’urgence destiné à répondre aux 
besoins urgents et immédiats des personnes victimes des incendies, en leur offrant abri, 
nourriture, eau, installations sanitaires et soins médicaux. Avant de pénétrer dans le 
centre d’hébergement, les nouveaux·elles résident·e·s doivent se soumettre à un test 
Covid-19 rapide. Toute personne testée positive reçoit les soins médicaux nécessaires et 
est placée en isolement dans la zone de quarantaine du nouveau centre. Les réfugié·e·s 
semblent soulagé·e·s d’avoir trouvé une assistance de base, mais sont toujours épuisé·e·s 
après plusieurs jours passés dans les rues et inquiet·ète·s quant à leur avenir. Les 
organisations membres du CSEE en Grèce attirent également l’attention sur le fait que 
des abris et des services adaptés aux situations d’urgence ne le seront pas forcément à 
plus long terme. Les autorités grecques doivent encore clarifier l’utilisation future de ce 
site. 
 
Le CSEE demande aux gouvernements grec et européens, avec le soutien de la 
Commission européenne, d’apporter de toute urgence une solution basée sur la 
solidarité et le respect de la dignité humaine et des droits humains. Cette solution doit 
garantir que toutes les personnes déplacées sur l’île de Lesbos reçoivent un 
hébergement sûr, de la nourriture et de l’eau, aient accès aux installations sanitaires et 
aux soins de santé et bénéficient d’une protection contre la Covid-191, et que tou·te·s 
les mineur·e·s d’âge aient accès à une éducation inclusive de qualité, un droit humain 
fondamental.      
 
Nous saluons les initiatives prises par la Commission européenne pour reloger 406 
mineur·e·s du camp de Lesbos dans d’autres centres en Grèce, ainsi que celles de 
plusieurs pays de l’UE (Allemagne, France, Norvège et Pays-Bas) prêts à accueillir enfants 

 
1 Voir la déclaration du CSEE Solidarité des syndicats de l’enseignement envers les populations 
réfugiées en période de COVID-19 (2020). 

https://www.unhcr.org/news/press/2020/9/5f588b0e4/unhcr-offers-support-large-fire-destroys-asylum-center-moria.htm
https://www.fr24news.com/a/2020/09/moria-germany-and-france-reach-agreement-to-relocate-400-children-from-greek-camp-news-dw.html
https://www.csee-etuce.org/images/attachments/2020_ETUCE_Statement_on_Migration_and_COVID-19-FR.pdf
https://www.csee-etuce.org/images/attachments/2020_ETUCE_Statement_on_Migration_and_COVID-19-FR.pdf
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et familles. Toutefois, le CSEE souligne que cette réinstallation n’est pas suffisante : il est 
de la plus haute importance d’éviter de longues interruptions dans la scolarisation des 
enfants et de fournir un soutien ciblé, notamment des services linguistiques, une 
évaluation précise de leurs besoins d’apprentissage et la prise en compte de leurs 
traumatismes psychologiques.      
 
Malheureusement, la tragédie du camp de Mória, qui abritait 12.000 personnes alors que 
sa capacité ne lui permettait d’en accueillir officiellement que 2.800, met en avant les 
problèmes récurrents rencontrés par les gouvernements européens, ainsi que l’approche 
fragmentée et ambiguë de l’UE dans ses politiques d’asile et migratoires. En Italie, en 
Grèce, en Turquie et dans d’autres pays en première ligne de la migration vers l’Europe, 
les camps de réfugié·e·s surpeuplés sont les bombes à retardement d’une catastrophe 
humanitaire, plus particulièrement en cette période de pandémie, où les résident·e·s 
n’ont pas les moyens de respecter les mesures de santé publique les plus élémentaires.  
 
Raison pour laquelle le CSEE demande à la Commission européenne, au Parlement 
européen, au Conseil de l’UE et à tous les Etats membres de l’UE de garantir que le 
prochain nouveau Pacte sur la migration et l’asile et le Plan d’action européen pour 
l’intégration et l’inclusion des migrant·e·s et des personnes issues de l’immigration 
fournissent une politique et un cadre juridique cohérents, sans ambiguïté et unifiés. 
Cette politique doit être guidée par les principes de la solidarité, de l’égalité, de la 
démocratie et de l’Etat de droit et représenter une approche holistique, intégrée et 
bien structurée2 de la migration et de l’intégration pour toutes les autorités 
compétentes, notamment en ce qui concerne l’éducation, l’aide sociale et l’emploi. En 
particulier, le nouveau cadre européen pour la migration doit accorder une place centrale 
et multidimensionnelle à l’éducation, rappelant que celle-ci est essentielle à 
l’intégration et à l’inclusion des migrant·e·s au sein de la société du pays d’accueil et 
contribue à l’égalité des chances dans la vie et au développement d’un sentiment 
d’appartenance et de normalité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 Lignes directrices pratiques conjointes CSEE-FEEE pour la création d’un cadre de qualité pour 
l’intégration efficace des migrant·e·s et des réfugié·e·s aux systèmes éducatifs : 
https://www.csee-etuce.org/fr/projets-et-outils/272-les-partenaires-du-dsese-promeuvent-l-
integration-des-migrants-et-refugies-2017-2019/3452-introduction  

https://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-promoting-our-european-way-of-life/file-a-new-pact-on-migration-and-asylum
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12515-Public-Consultation-on-the-integration-and-inclusion-of-migrants-and-people-with-a-migrant-background/public-consultation
https://www.csee-etuce.org/fr/projets-et-outils/272-les-partenaires-du-dsese-promeuvent-l-integration-des-migrants-et-refugies-2017-2019/3452-introduction
https://www.csee-etuce.org/fr/projets-et-outils/272-les-partenaires-du-dsese-promeuvent-l-integration-des-migrants-et-refugies-2017-2019/3452-introduction
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*Le Comité syndical européen de l’éducation (CSEE) représente 127 syndicats de 
l’enseignement, soit 11 millions d’enseignant·e·s, répartis dans 51 pays européens. Le 
CSEE est un partenaire social du secteur de l’éducation au niveau de l’UE et une fédération 
syndicale européenne affiliée à la CES, la Confédération européenne des syndicats. Le 
CSEE est la Région européenne de l’Internationale de l’Education, la fédération syndicale 
mondiale de l’éducation.  


